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(54) Cable électrique avec écran amélioré

(57) L’invention concerne un câble électrique com-
portant au moins une âme centrale (12) et un écran (20)
entourant l’âme centrale et électriquement isolé de l’âme
centrale.

Selon l’invention, l’écran (20) est constitué d’un ru-
ban composite (32) comprenant un substrat isolant et au
moins une couche métallique déposée sur le substrat,

l’un (28) des deux bords longitudinaux du ruban recou-
vrant l’autre bord (30) et les deux bords étant soudés
entre eux par ultrasons jusqu’à ce que les parties de la
couche métallique des deux bords longitudinaux soient
en contact, formant ainsi une continuité électrique.

Ce type de câble peut être utilisé dans le domaine
des télécommunications à haut débit.
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